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 CONTEXTE  

Ce pacte financier et fiscal (PFF) de la Communauté de Communes Yvetot Normandie s’ins-
crit dans un contexte fiscal et financier particulier qui tient compte : 

- D’une nouvelle donne fiscale depuis 2021 (suppression de la taxe d’habitation sur 
les résidences principales et réforme des indicateurs de calcul de la richesse fiscale), 

- D’une sortie de crise sanitaire doublée d’une crise inflationniste qui impactera les 
équilibres économiques sur les prochaines années, 

- D’une incertitude sur la stratégie financière de l’Etat vis-à-vis des collectivités où la 
réduction des déficits publics sera nécessaire.  

 

C’est à travers de ce pacte que le territoire se donne les moyens de solidarité envers les 
communes tout en garantissant la réalisation de la stratégie intercommunale. Comme tout 
document stratégique, ce dernier pourra cependant faire l’objet d’une clause de revoyure 
afin de conserver sa pertinence et sa cohérence face au contexte qui s’imposera au terri-
toire sur les prochains exercices. Enfin, sa mise en œuvre sera initiée par le positionnement 
du conseil communautaire et de chacun des conseils municipaux car l’application con-
crète et réussie d’un tel projet ne résultera que d’une adhésion de tous.  

Ce n’est pas un moyen de se répartir des richesses mais bien un outil de gestion d’un terri-
toire.  La démarche consiste donc à s’interroger sur la traduction financière et fiscale des 
projets du territoire et d’en tirer toutes les conséquences, en prenant en compte les con-
traintes et objectifs des entités présentes : La Communauté de Communes et les communes 
membres.  

Dans un contexte inédit de réduction des financements publics, le pacte financier et fiscal 
permet d’identifier les ressources financières et fiscales d’un territoire au-delà des limites ad-
ministratives, dans l’objectif de les mobiliser à l’échelon pertinent pour les projets straté-
giques tout en évitant un recours trop important à la fiscalité « entreprises » ou « ménages ».  

Plusieurs axes peuvent ainsi être définis au travers de ce pacte entre Communauté et Com-
munes membres : la programmation pluriannuelle des investissements et des compétences 
transférées, leurs financements, la gestion des compétences et le recours aux leviers fiscaux.  

En d’autres termes, il appartient au pacte de mettre au clair toutes les décisions financières 
et fiscales qui permettront le financement des projets de chaque entité du bloc communal 
dans un contexte marqué par une contrainte forte sur les marges de manœuvre du bloc 
communal.  

 

Ce Pacte a été structurée autour de deux axes majeurs : Assurer la mise en œuvre du plan 
pluriannuel d’investissement communautaire et renforcer la solidarité financière entre l’in-
tercommunalité et les communes. 
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1 .  L A  M E T H O D O L O G I E  

1.1. Le déroulement de la construction du pacte financier et fiscal 
au sein de la communauté de communes Yvetot Normandie 

L’étude a débuté en mai 2023 avec des réunions méthodologiques ayant pour but d’homogénéiser les con-
naissances, les enjeux et les intérêts pour l’ensemble du territoire de mettre en place une stratégie financière 
et fiscale au travers d’un pacte.  

Par la suite, de mai à juin 2023, un diagnostic territorial (individuel et consolidé) a été réalisé, puis, a été 
présenté au comité technique* et dans un second temps au comité de pilotage*. Ces réunions de présen-
tation et d’échange ont permis de tirer les enseignements pour la future stratégie territoriale mise en place 
dans ce présent pacte.  

De juillet à septembre 2023, une dernière phase de travaux d’étude a été réalisée pour étudier et analyser 
les différentes réponses aux objectifs définis. Des échanges avec le comité de technique ont permis de 
mettre au point une proposition de stratégie répondant aux objectifs.  

Enfin, la fin d’année 2023 a abouti sur une validation des actions à mettre en place par le comité de pilotage 
via le pacte financier et fiscal en réponse aux enjeux et objectifs définis en amont.  

 
*Comité technique = Président, Vice-Présidente aux Finances, D.G.S. et Responsable Finances 
Comité de pilotage = membres de la commission des finances + les Maires + les Vice-Présidents 

Date Nature Instance Contenu 

11-mai Réunion méthodologique 
Comité de 

pilotage

Lancement politique de la démarche,
Rappel des objectifs de l'étude et des attendus pour le 
territoire,
Précision sur la démarche: 
   - Enjeux des travaux d'analyse

mi-mai / mi-juin Travaux d'étude RCF

   - Analyse des flux financiers,
   - Observatoire financier et fiscal, 
   - Analyse réstrospective, 
   - Dépenses relatives aux charges transférées, 
   - Prospective financière

Mi-juin
Présentation du 

diagnostic et validation 
Comité 

technique 

Présentationdu diagnostic, 
Echanges sur les conclusions,
Points à approfondir / compléments 

20-juin Présentation élargie 
Comité de 

Pilotage 

Présentation du diagnostic, 
Débat et échanges sur les conclusions et les enseignements 
à tirer pour la future stratégie financière territoriale

Juillet / 
Septembre

Travaux d'étude RCF

   - Analyse de l'adéquation entre le diagnostic territorial et 
les principaux objectifs possibles de la stratégie territoriale 
   - Elaboration d'un document pédagogique de 
présentation

Fin septembre 
Proposition de stratégie 

financière et fiscale 
Comité 

technique 
Présentation des axes prioritaires envisagés, 
Echanges sur la stratégie proposée

Octobre 
Présentation et validation 
de la stratégie financière 

et fiscale

Comité de 
Pilotage 

Proposition de stratégie territoriale et des axes prioritaires 
Débat / Echanges / Validation 
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1.2. Les enjeux d’une stratégie territoriale 

Il existe trois principaux enjeux dans une stratégie territoriale : l’enjeu territorial, l’enjeu financier et l’enjeu de 
la solidarité.  

I – L’enjeu territorial : Optimiser les services à la population et la répartition des compétences au sein du 
territoire  

- Assurer la mise en œuvre du projet des Elus, à travers une optimisation des services rendus au public, 
- Adapter, si nécessaire, les compétences et les modalités de mise en œuvre (intérêt communautaire 

et mode d’intervention). 

II – L’enjeu financier : Assurer les équilibres financiers durables dans un contexte des ressources de plus en 
plus contraintes  

- Assurer la faisabilité et la viabilité financière du Projet de territoire, 
- Garantir les équilibres à moyen terme de la communauté. 

III – L’enjeu de la solidarité : Sur quelles bases et par quels moyens renforcer la solidarité entre les collectivités 
du territoire ?  

- Identifier l’origine des disparités financières entre commune et les réponses pouvant être apportées,  
- Définir les instruments financiers ou techniques assurant cette solidarité en respectant l’équité entre 

communes. 

 

1.3. Les objectifs possibles d’une stratégie territoriale 

Compte tenu de ces enjeux, plusieurs objectifs peuvent être définis lors d’une stratégie territoriale.  

Objectif 1 : Mettre en œuvre le projet de mandat communautaire  

- Développer l’offre de services communautaires ?  
- Mettre en œuvre une politique d’investissement diversifiée ou centrée sur de grands projets ?  

Objectif 2 : Améliorer les ressources fiscales et financières  

- Quelles sont les sources de croissance des recettes et les leviers disponibles ?  
- Quelle stratégie fiscale pour l’intercommunalité ?  
- Est-il possible d’optimiser les dotations nationales (DGF / FPIC) ?  

Objectif 3 : Renforcer la solidarité financière au sein du territoire  

- Est-il justifié d’ajuster le partage des ressources entre communes et intercommunalité ?  
- Dans ce partage faut-il favoriser la solidarité ou l’équité ?  
- Faut-il prendre en compte les charges de centralité ou les retards de développement ?  

Objectif 4 : Optimiser la dépense publique  

- La mutualisation entre les communes et l’intercommunalité peut-elle être mieux adaptée ?  
- Faut-il revoir la répartition des compétences entre les communes et les EPCI ?  



1. 

Pacte financier et fiscal - Pacte financier et fiscal de la CC Yvetot Normandie  6/23 

1.4. Les outils des pactes financiers et fiscaux 

En février 2014, la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine introduit officiellement la notion 
de « Pacte financier et fiscal de solidarité » (codifié d’abord dans l’article 1609 nonies C du CGI relatif aux 
règles fiscales et financières des EPCI en FPU, et depuis 2020, dans l’article L5211-28-4 du CGCT), qui est rendu 
obligatoire pour les EPCI signataires d’un « contrat de ville ». 

Le pacte est élaboré par l’EPCI, en concertation avec les communes membres et il vise à réduire les dispa-
rités de charges et de recettes entre ces dernières. Les outils disponibles pour répondre à ces objectifs peu-
vent être :  

A. La mutualisation des recettes et des charges engagés ou envisagés à l’occasion des transferts de 
compétences 

La loi évoque les transferts de compétences mais d’autres formes de mutualisations sont possibles : presta-
tions dans le cadre de marchés partagés, mutualisations de personnels, services communs. Une stratégie 
globale du territoire en matière de services à la population doit être précisée au préalable dans une vision 
partagée.  

B. La modification des attributions de compensations 

La fixation et les modalités d’évaluation des transferts de charges en droit commun est relativement rigide. 
Toutefois, un régime dérogatoire est possible (majorité des 2/3 du conseil communautaire et accord des 
communes concernées) et doit s’intégrer dans une stratégie territoriale et une logique financière conforme 
avec celle de l’intercommunalité.  Cependant, il est à noter que la modification de l’attribution de com-
pensation a un impact sur le coefficient d’intégration fiscale en modifiant les ressources fiscales communau-
taires.  

C. La mise en place de fonds de concours 

Cet outil est simple à mettre en œuvre et n’impacte pas le calcul du coefficient d’intégration fiscal. De plus, 
leur mobilisation peut être contrainte à certaines communes.   

D. La mise en place d’une dotation de solidarité communautaire 

Cet outil permet d’aller plus loin dans la solidarité financière. Toutefois, la mise en place d’une DSC impacte 
le coefficient d’intégration fiscale en venant minorer les ressources fiscales communautaires.  

E. La modification des règles de répartition du FPIC 

Il est possible de répartir le reversement entre l’EPCI et les communes membres selon une clé différente du 
Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF). De plus, cet outil permet d’inclure d’autres critères que le potentiel 
financier (droit commun) et dispose de larges marges de manœuvres juridiques pour la répartition libre, avec 
l’accord des communes. Enfin, contrairement aux attributions de compensation (AC) et à la Dotation de 
Solidarité Communautaire (DSC), cet outil ne vient pas minorer le coefficient d’intégration fiscale.  
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2 .  L E S  E L E M E N T S  C L E F S  D U  

D I A G N O S T I C  T E R R I T O R I A L  
La phase de diagnostic s’est attachée à identifier les principaux déterminants de la situation financière et 
fiscale du territoire, afin de définir les orientations et les priorités à retenir pour le pacte de la communauté 
de communes Yvetot- Normandie pour la période 2024-2028. 

Les analyses ont porté sur les points suivants : 

o Les caractéristiques générales du territoire (populations, ressources financières et fiscalité) ; 
o La situation financière de la communauté de commune et des communes membres ; 
o Le « partage » des ressources et des investissements entre l’intercommunalité et les communes. 

Elles ont donné lieu à une restitution auprès des instances de pilotage des travaux d’élaboration du Pacte 
et à un exercice de synthèse réalisé au sein de quatre groupes de travail. 

2.1. Les caractéristiques générales du territoire  

Au cours de la dernière décennie (2011-2020), le territoire a d’abord connu une dynamique démographique 
favorable, mais on constate une baisse régulière de la population depuis 2015. La population a ainsi diminué 
d’un peu plus de mille habitants en cinq ans (-1 067 habitant). 

Ce recul est surtout marqué à Yvetot, alors que les communes d’Auzebosc, Saint-Martin de l’If et Valli-
querville, en particulier, voient leur population augmenter. 

 

 

Il existe des disparités importantes au sein du territoire tant pour le revenu fiscal des habitants que pour ce 
qui est du potentiel financier ou du produit fiscal des communes. Ainsi, on constate des écarts allant de 1 à 
1,5 pour le revenu par habitant, de 1 à 1,9 pour le potentiel financier communal, mais aussi de 1 à 1,7 pour 
le taux de foncier bâti. 

Il apparait comme nécessaire de renforcer l’attractivité du territoire via  notamment des équipements cultu-
rels, sportifs, économiques et de mobilité. La stratégie financière et fiscale du territoire doit contribuer à ce 
renforcement en permettant de financer une politique d’équipements ambitieuse et le développement de 
nouveaux services.  
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2.2. La situation financière de la Communauté de Communes 
Yvetot Normandie 

La situation financière de la communauté de communes Yvetot Normandie est très bonne et présente des 
marges de manœuvre importantes. 

Elle se caractérise par : 

o Une progression des soldes d’épargne entre 2014-2016 (0,9 M€ d’épargne nette moyenne) et 2020-
2022 (1,2 M€ d’épargne nette moyenne), 

o Une fiscalité entreprise qui reste modérée (-11% en dessous de la moyenne1), malgré une augmen-
tation récente de la CFE, 

o Un désendettement depuis 2017, un niveau de solvabilité très élevé (1 année de délai de désendet-
tement en 2022) et un excédent de clôture en augmentation régulière, qui atteint 8,1 M€ en 2022. 

 
 

 

 

 
1 Comparaison France entière pour 2022, communautés de communes en FPU avec des populations comprises entre 
25.000 et 35.000 habitants 
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Mais on constate aussi que l’investissement sur la période 2014-2022 a été assez réduit. Les dépenses ont été 
largement autofinancées, les recettes supplémentaires permettant de capitaliser une part de l’épargne. 

Entre 2016 et 2021, les dépenses d’équipement financées sur le budget principal s’élèvent en moyenne à 
1,4 M€, ce qui correspond à un niveau presque 60% inférieur à la moyenne des EPCI comparables. 

Investissement et endettement de la CC Yvetot Normandie à la moyenne des EPCI comparables* 

 

*EPCI en France de même catégorie DGF, même fiscalité et même strate démographique (effectif de 185 EPCI) 

 

La priorité au cours des années à venir sera de mettre en œuvre le programme d’investissement préparé ces 
dernières années mais dont la réalisation a été retardée en raison des difficultés liées à la période covid, et 
à la nécessité de faire les études préalables aux décisions d’investissement (mobilité, culture, économie). 

Cet effort d’investissement nécessitera de définir une stratégie financière et fiscale soutenable, cohérente 
avec les projets et les priorités du territoire, en veillant aux interactions entre effort fiscal (impacts sur le FPIC) 
et intégration fiscale (CIF), qui impacte la DGF. 

2.3. La situation financière des communes du territoire 

S’agissant des communes, leur situation financière est globalement correcte et leur solvabilité préservée. 

Sur la période récente, le taux d’épargne brute moyen est satisfaisant (12% en moyenne sur 2020 – 2022), 
l’endettement est maitrisé et le délai de désendettement moyen en dessous des seuils de risque (5,1 années 
en 2022).  

Mais on constate que leurs marges de manœuvre se sont légèrement érodées ces dernières années :  

o En termes d’épargne, le solde net total passe de 1,6 M€ en 2015-2016 à 1,2 M€ en 2020-2022, 
o En termes de capacité de désendettement, avec un délai d’extinction qui était de 4,4 années en 

moyenne entre 2014 et 2016. 

Dans le contexte actuel, les risques qui pèsent sur le secteur local (effet ciseaux lié à la hausse des charges) 
impactent plus fortement les communes que l’intercommunalité et peuvent constituer un frein au finance-
ment futur de l’investissement communal. 

Il existe aussi des disparités sur le territoire et certaines communes peuvent se trouver ponctuellement en 
difficulté, avec des marges d’épargne faibles et un risque d’insolvabilité. 

Les communes du territoire pourraient ainsi être soutenues plus favorablement par la communauté. 

Il s’agirait de se questionner sur la mobilisation de concours, en investissement et en fonctionnement, per-
mettant de desserrer les contraintes financières des communes afin, d’une part, de leur permettre d’investir 

€ / hab
CC Yvetot 

Normandie 
Moyenne EPCI 
comparables 

Ecart à la 
moyenne 

(en volume)

Ecart à la 
moyenne 

(en %)

Données budgétaires (Budget principal)

   Niveau de dépenses 

      Charges de fonctionnement courant 289 464 -175 -38%

      Dépenses directes d'équipement (moy 6 ans) 32 77 -45 -58%

   Endettement (2021)

      Encours au 31/12 66 207 -141 -68%

      Encours / Epargne brute 1,2 3,4 -2,2 s.o
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dans des conditions soutenables et, d’autre part, de contribuer au rééquilibrage de celles qui font face à 
une situation tendue. 

 

 
 

 

2.4. Le « partage » entre l’ensemble des communes et la 
communauté 

D’un point de vue consolidé (ensembles des communes + intercommunalité), les dépenses publiques locales 
sur le territoire sont très majoritairement réalisées par les communes (81% des dépenses de fonctionnement 
en moyenne sur la période 2020-2022 et 85% des dépenses d’investissement en moyenne de 2014 à 2022). 
La part des communes dans le territoire est encore plus élevé lorsque l’on analyse l’encours de dette (87%) 
ou encore l’annuité de dette (89%). 

Cependant, la part des marges d’épargne des communes dans le territoire est nettement plus faible. En 
effet, elles représentent 66% d’épargne brute sur le territoire et seulement 50% d’épargne nette. Ainsi, l’inter-
communalité dispose de 34% d’épargne brute et 50% de la capacité d’autofinancement du territoire mais 
ne finance que 15% des dépenses d’investissement sur ce dernier (budget principal uniquement à l’excep-
tion notamment des budgets annexes dédiés à l’aménagement de zones d’activités et dans l’attente de la 
concrétisation des projets majeurs prévus au PPI dans les années à venir suite aux études de faisabilité me-
nées et validées).  
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Il serait donc bon de rééquilibrer l’investissement local à travers une implication accrue de la communauté 
de communes dans le financement des équipements de services publics.   
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3 .  L E S  E N J E U X  E T  O B J E C T I F S  D E  L A  

S T R A T E G I E  F I N A N C I E R E  E T  F I S C A L E  D U  

P A C T E   
Grâce à ce diagnostic territorial et aux échanges qui lui ont succédés, une stratégie financière et fiscale du 
territoire s’est établie. Elle se distingue en deux axes majeurs : Assurer la mise en œuvre du plan pluriannuel 
d’investissement (PPI) communautaire, et renforcer la solidarité financière entre l’intercommunalité et les 
communes. 

3.1. Assurer la mise en œuvre du PPI communautaire  

Pour rappel, le recul récent de la population, malgré le dynamisme économique du territoire, nécessite de 
conforter l’attractivité en termes de services et d’équipements publics.  

Au cours des dernières années, l’investissement communautaire s’est fait dans un contexte d’élaboration 
d’un projet de territoire construit collectivement.  

Son niveau a été contraint par les délais nécessaires pour cette concertation et la réalisation des études. Le 
développement des équipements publics est resté largement porté par les communes et une implication 
plus forte de l’intercommunalité est attendue à court terme.  

Les marges de manœuvre financière de l’intercommunalité ont été confortées au cours de la période 2014 
– 2022, son endettement est très faible et elle dispose de réserves permettant d’autofinancer les premiers 
chantiers sans recours à l’emprunt, ce qui est favorable vu les conditions actuelles des marchés financiers.  

 

Afin de répondre à cet objectif de mise en œuvre des investissements communautaires, une stratégie en 
plusieurs points peut se construire :  

1. Accroitre de manière très significative le niveau moyen de l’investissement communautaire, 

2. Renforcer la qualité des services rendus au public avec des investissement qui participent à l’amé-
lioration du cadre de vie qui mobilisent des crédits de fonctionnement, 

3. Assurer la dynamique économique du territoire à travers des opérations d’aménagement de zones 
d’activité d’envergure,  

4. Conforter l’action communautaire en dotant la structure de locaux en adéquation avec les besoins 
de son développement. 
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3.2. Renforcer la solidarité financière entre les communes et 
l’intercommunalité 

La situation générale des communes est satisfaisante, avec une capacité financière correcte (taux 
d’épargne brute moyen du territoire de 12% de 2020 à 2022) et un endettement maîtrisé (5 années de délai 
de désendettement en moyenne).  

Toutefois, leurs marges de manœuvre se sont réduites et la conjoncture actuelle (inflation) pèse plus forte-
ment sur elles que sur la communauté. Si la majorité des communes se porte bien, quelques-unes présentent 
fin 2022 des profils financiers préoccupants.  

La politique actuelle de fonds de concours aux communes porte sur un volume relativement significatif, de 
l’ordre de 10% de leur investissement net passé. Mais le niveau de mobilisation est variable d’une commune 
à l’autre et les capacités financières réduites peuvent dans certains cas constituer un frein.  

 

Afin de répondre à cet enjeu de solidarité financière sur le territoire, deux points stratégiques sont retenus :  

1. Poursuivre et étendre la politique actuelle de fonds de concours aux communes  
2. Elargir les appuis financiers de l’intercommunalité en allouant aux communes une fraction plus large 
du FPIC que dans le droit commun (répartition dérogatoire) et en privilégiant les plus fragiles financièrement.  
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4 .  L E S  A C T I O N S  M I S E S  E N  P L A C E  D A N S  

L A  S T R A T E G I E  F I N A N C I E R E  E T  F I S C A L E  

D U  P A C T E   

4.1. Assurer la mise en œuvre du PPI communautaire 2023 – 2028 
(avec la prise en compte des nouvelles mesures du pacte, Cf infra 
4.2)  

Le plan pluriannuel d’investissement communautaire intégrant les nouvelles mesures du pacte s’étend de 
2023 à 2028 et se distingue en trois politiques :  

- Les services au public et le cadre de vie (pour un total de 12 825 K€ soit 41% du PPI), 
- Les aménagements et le développement économique (pour un total de 5 688 K€ soit 18% du PPI),  
- Les dépenses d’équipement général (pour un total de 12 393 K€ soit 41% du PPI). 

L’ensemble du PPI (hors nouvelles mesures du pacte) représente donc un investissement total de 30 906 K€ 
soit une moyenne annuelle de 5 151 K€ de dépenses d’investissement (hors remboursement du capital de la 
dette) de 2023 à 2028 (avec intégration des nouvelles mesures du pacte). 

PPI communautaire 2023 – 2028 révisé 

 

4.1.1. Zoom sur les services au public et cadre de vie  

Ce volet du plan pluriannuel d’investissement comprend deux aménagements principaux : La construction 
de bâtiments à vocation culturelle et le financement de travaux d’amélioration énergétique du centre 
aquatique. De plus, 834 K€ du fonds de concours d’investissement restent encore à décaisser jusqu’en 2026 
sur une enveloppe initiale de 1,2 M€ (hors nouvelles mesures du pacte). Enfin, la stratégie financière de soli-
darité entre les communes et la communauté (cf infra) vise à réabonder l’enveloppe des fonds de concours 
pour l’investissement communal d’un montant de 1,2 M€ mobilisable dès 2024 et jusqu’en 2028.  

 

en K€ 2023 2024 2025 2026 2027 2028
TOTAL 

2023-2028
moy /an %

 SERVICES AU PUBLIC ET CADRE DE VIE   818  1 799  1 552  2 652  3 052  2 952  12 825  2 137 41%

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE   915   188  1 075  1 155  1 005  1 350  5 688   948 18%

DEPENSES D'EQUIPEMENT GENERAL   183  2 192  3 850  3 850  1 968   350  12 393  2 066 41%

Total DI hors capital révisé  1 916  4 179  6 477  7 657  6 025  4 652  30 906  5 151

en K€ 2023 2024 2025 2026 2027 2028
TOTAL 

2023-2028

 SERVICES AU PUBLIC ET CADRE DE VIE   818  1 799  1 552  2 652  3 052  2 952  12 825
    Construction de bâtiments à vocation culturelle   27   173   500  2 000  2 000  2 300  7 000
    Centre aquatique gros travaux énergétique   226   774  1 000
    Fonds de concours aux communes (Enveloppe 1,2 M€ en cours)   250   200   200   184   0   0   834
    Fonds de concours communes (Enveloppe complémentaire 1,2 M€)   157   157   173   357   357  1 201
    Participation à la construction du CCAS   200   400   600
    Fonds de concours schéma cyclable   80   100   100   100   100   100   580
    Participation à la construction d'une nouvelle caserne de pompiers   400   400
    Subvention aux particuliers Environnement   80   180   180   180   180   180   980
    Autres fonds de concours et subventions   155   15   15   15   15   15   230
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4.1.2. Zoom sur le développement économique 

Les aménagements relatifs au développement économiques notamment dans les zones d’activités écono-
miques (ZAE) du PPI sont majoritairement représentées par des avances aux ZAE Valliquerville (500 K€) et 
Auzebosc2 (261 K€) mobilisées en 2023 ainsi qu’un projet conséquent pour la concession Moutardière à partir 
de 2025.  

 

Afin de financer les investissements à vocation économique, le 27 juin 2019, le conseil communautaire a 
adopté une répartition de la taxe d’aménagement perçue sur les zones d’activité communautaire sur la 
base d’un reversement des 4/5ième de la taxe d’aménagement perçue pour un taux communal de taxe 
d’aménagement fixé à 5 %. La délibération correspondante figure en annexe. 

4.1.3. Zoom sur les équipements généraux  

Pour finir, le volet dépenses d’équipement général du PPI est essentiellement porté par la construction du 
siège avec notamment des investissements importants en 2025 et 2026. Dans une moindre mesure, des ac-
quisitions de bâtiments modulaires et d’un local en centre-ville sont prévus en 2024.  

 

4.1.4. Soutenabilité du PPI  

Après un pic en 2023 lié à des recettes exceptionnelles (reversement au budget principal d’excédents de 
zone d’activité), les soldes d’épargne se maintiennent à un niveau stable et satisfaisant sur toute la période 
2024 – 2028.  

L’épargne brute augmente légèrement ce qui permet d’absorber le surplus de charges lié à la dette nou-
velle (4,7 M€ en fin de période).  

Le programme d’investissement est autofinancé en totalité sur la période 2023 – 2026 par l’épargne et la 
consommation de l’excédent global de clôture. L’encours de dette et l’annuité n’augmentent qu’à comp-
ter de 2027.  

La hausse de l’encours entraîne une baisse de l’épargne nette mais l’épargne brute se maintient et le délai 
de désendettement reste dans des limites acceptables : 3,3 années en fin de période ce qui est tout à fait 
satisfaisant (pour rappel, le délai de désendettement moyen des CC en FPU de la strate en 2022 est de 3,4 
années).  

en K€ 2023 2024 2025 2026 2027 2028
TOTAL 

2023-2028

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE   915   188  1 075  1 155  1 005  1 350  5 688
    Avances concession Moutardière   0   0  1 000  1 080   930  1 275  4 285
    Avances ZAE Valliquerville   500   0   0   0   0   0   500
    Avances ZAE Auzebosc 2   261   0   0   0   0   0   261
    Révision annuelle du PLUI   15   25   25   25   25   25   140
    Aménagement Moutardière et Val de Cesne   59   113   0   0   0   0   172
    Subventions à l'immobilier d'entreprise   80   50   50   50   50   50   330

en K€ 2023 2024 2025 2026 2027 2028
TOTAL 

2023-2028

DEPENSES D'EQUIPEMENT GENERAL   183  2 192  3 850  3 850  1 968   350  12 393
    Construction siège   14   666  3 500  3 500  1 618   0  9 298
    Acquisition de bâtiments modulaires   3   626   0   0   0   0   629
    Acquisition et aménagement d'un local en centre ville   0   550   0   0   0   0   550
    Autres opérations d'équipement   166   350   350   350   350   350  1 916
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4.2. Renforcer la solidarité financière entre les communes et 
l’intercommunalité 

4.2.1. Renforcement de la solidarité financière via les fonds de concours 

4.2.1.1. Les fonds de concours du territoire (hors nouvelles mesures)  

La solidarité financière de l’intercommunalité en direction des communes se traduit en grande partie par la 
mise en place de fonds de concours en investissement. Les fonds de concours peuvent être de deux ordres : 
généralistes ou ciblés.  

A. Fonds de concours généralistes : Ce fonds de concours est destiné à appuyer l’équipement des 
communes. Une enveloppe de 1,2 M€ a déjà été mise à disposition sur le territoire avec une mise en 
œuvre jusqu’en 2025.  
 

B. Fonds de concours ciblés : Plusieurs fonds de concours ciblés ont été mis en place sur le territoire 
comme le fonds CYCL’YN pour la construction de pistes cyclables (toutes communes pour 1,3 M€) 
ou des fonds communaux spécifiques (garderie périscolaire St Martin de l’If, siège social CCAS Yve-
tot). 
 

 

Sur la période 2023 – 2028, le montant des fonds de concours votés représente 8% du PPI intercommunal 
(hors nouvelles dispositions).  

 

 

Du point de vue du groupement, ces fonds de concours effectivement versés aux communes sur la période 
2019 – 2022 représentent 6% du total des dépenses d’investissement. Ramenés à l’habitant, les versements 
de fonds de concours de la communauté sont 20% en dessous de la moyenne de la strate2 (3,4 €/h pour 
une moyenne de strate de 4,3 €/h). 

D’un point de vue communal, pour évaluer l’importance de l’effort du groupement, on a rapporté la somme 
des dépenses nettes communales d’équipement sur la période 2014 – 2019 au montant des fonds de con-
cours actuellement prévus. La contribution actuellement mobilisée par la CC correspond, en global, à une 
participation de 10%.  Par commune, l’analyse donne une indication du poids que représentent ces fonds 
de concours (hors fonds CYCL’YN) par rapport à l’investissement net 2014 – 2019. Mais ces chiffres dépen-
dent du niveau de l’investissement de la période de référence retenue, qui peut ne pas correspondre à un 
investissement moyen de longue durée.  

D’un point de vue général, la mise en œuvre des fonds de concours aux communes se déroule à un rythme 
satisfaisant : au 1er septembre 2023, 69% des fonds sont déjà attribués, pour 67% de la période de mobilisation 

 
2 Moyennes calculées sur la base des comptes de gestion 2019 – 2022. 
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écoulée. Toutefois, on constate des disparités importantes entre les communes. La totalité (ou quasiment) 
de l’enveloppe a été affectée pour 7 d’entre elles mais aucun montant n’a été engagé pour 3 communes.  

 

La mise en œuvre des fonds de concours dépend bien entendu des projets présentés et le faible niveau 
d’engagement pour telle ou telle commune dépend de la maturité des projets de l’équipe municipale. Mais 
la situation financière et la capacité budgétaire à s’engager dans de nouveaux investissements constitue 
également un frein à la mobilisation des fonds de concours, par insuffisance de financements propres pour 
certaines communes.  

 

4.2.1.2. Description de l’action retenue dans la stratégie financière du pacte 

En réponse à l’objectif de renforcement de la solidarité financière entre la communauté et les communes, il 
a été retenu comme nouvelle disposition du pacte de réabonder l’enveloppe des fonds de concours pour 
l’investissement communal d’un montant de 1,2 M€, mobilisable dès 2024 et jusqu’en 2028. Cet outil de stra-
tégie financière, a plusieurs avantages. D’abord, c’est un outil déjà connu sur le territoire. Aussi, il est simple 
à mettre en œuvre et n’impacte pas le coefficient d’intégration fiscale. Enfin, notons l’inconvénient que sa 
mobilisation peut être contrainte pour les communes en difficulté financière.  

L’action retenue dans ce pacte pour la ventilation de cette enveloppe de 1 200 K€ est la suivante :  

- Une part fixe représentant 35% de l’enveloppe totale (420 K€) soit 22 105 € par commune (A), 
- Une ventilation variable représentant 65 % de l’enveloppe totale (780 k€) : répartition sur  la base de 

la population DGF pondérée par l’écart du potentiel financier par habitant (PFiH) à la moyenne 
intercommunale (B). 
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4.2.2. Renforcement de la solidarité financière via la répartition du FPIC 

4.2.2.1. Rappel des règles de répartition du FPIC  

Il existe 3 règles différentes de répartition du FPIC à la fois entre les communes et la communauté mais éga-
lement au sein de l’ensemble des communes : le droit commun, la répartition dérogatoire et enfin la répar-
tition libre. 

Droit commun :  

En droit commun, la répartition du FPIC de l’ensemble intercommunal entre la communauté et les com-
munes se fait via la pondération du coefficient d’intégration fiscale (CIF). Ainsi, plus le CIF sera élevé, plus le 
montant FPIC reversé à l’EPCI sera élevé. Le restant de l’enveloppe est ensuite ventilé entre les communes 
au prorata de la population DGF en fonction de l’écart du potentiel financier par habitant à la moyenne.  

Répartition dérogatoire :  

Dans une répartition dérogatoire, il est permis de majorer ou minorer l’attribution FPIC calculée en droit com-
mun dans une amplitude ne pouvant excéder 30%.  

Répartition libre :   

Enfin, la répartition libre permet à la fois de choisir la ventilation souhaitée entre les communes et la commu-
nauté mais également au sein de la ventilation entre les communes. Toutefois, cette méthode nécessite 
l’unanimité de l’EPCI ou la majorité des 2/3 de l’EPCI et de tous les conseils municipaux statuant à la majorité 
simple.  

4.2.2.2. Description de l’action retenue dans la stratégie financière du pacte 

Cet outil de stratégie financière liée à la répartition du FPIC alternative au droit commun a l’avantage de 
ne pas minorer le CIF, contrairement aux attributions de compensation et à la DSC. En réponse à l’objectif 
de renforcement de la solidarité financière entre la communauté et les communes, la stratégie financière 
relative à la répartition FPIC consiste à reverser la totalité de l’enveloppe à répartir vers les communes (ré-
partition libre). 

Commune
Part fixe A

(€)
Part variable B

(€)
Fonds de concours 

simulés (€)

Allouville-Bellefosse 22 105 28 112 50 218
Auzebosc 22 105 56 223 78 328
Baons-le-Comte 22 105 12 283 34 389
Bois-Himont 22 105 16 623 38 728
Carville-la-Folletière 22 105 19 524 41 629
Croix-Mare 22 105 28 839 50 944
Écalles-Alix 22 105 14 496 36 601
Écretteville-lès-Baons 22 105 12 646 34 752
Hautot-le-Vatois 22 105 12 127 34 233
Hautot-Saint-Sulpice 22 105 23 901 46 006
Les Hauts-de-Caux 22 105 50 274 72 379
Mesnil-Panneville 22 105 26 190 48 295
Rocquefort 22 105 12 407 34 513
Saint Martin de l'If 22 105 57 558 79 663
Saint-Clair-sur-les-Monts 22 105 23 789 45 894
Sainte-Marie-des-Champs 22 105 37 422 59 527
Touffreville-la-Corbeline 22 105 24 627 46 732
Valliquerville 22 105 40 185 62 290
Yvetot 22 105 282 774 304 879

Total 420 000 780 000 1 200 000
Structure 35% 65% 100%
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Ainsi la part anciennement intercommunale (montant prévisionnel 2024 de 264 831 €) sera totalement attri-
buée aux communes. La Communauté de Communes Yvetot Normandie s’engage à délibérer sur ces bases 
dans les deux mois de la notification du FPIC 2024.  

 

 

 

L’action retenue dans ce pacte pour la ventilation de cette enveloppe prévisionnelle 2024 de 682 659 € est 
la suivante :  

- Une part fixe représentant 35% de l’enveloppe totale soit 4 878 € par commune sur l’enveloppe 
anciennement intercommunale (A), 

- Une ventilation variable sur la base de la population DGF pondérée par l’écart du potentiel financier 
par habitant (PFiH) à la moyenne de la strate sur l’enveloppe anciennement intercommunale (B), 

- Une ventilation variable sur la base de la population DGF pondérée par l’écart du potentiel financier 
par habitant (PFiH) à la moyenne intercommunale sur l’enveloppe anciennement communale : 
Règles initiales de droit commun (C), 

 

 

Ce reversement pourra intervenir plusieurs années dans la mesure où ce reversement ne remet pas en cause 
la réalisation du PPI. 

 

€
Montant FPIC prévisionnel 

2024
Ventilation 

Montant FPIC prévisionnel 
2024

Ventilation 

Total de l'ensemble intercommunal 682 659 100% 682 659 100%
CC Yvetot Normandie 264 831 39% 0 0%
Ensemble des communes 417 828 61% 682 659 100%

Nouvelle répartition libre (100% aux communes)Répartition initiale en droit commun (CIF)

€
Part fixe anciennement 

intercommunale (A)
Part variable anciennement 

intercommunale (B)
Part variable communale 

initiale (C)
Attribution totale 

Allouville-Bellefosse 4 878 5 663 15 262 25 803
Auzebosc 4 878 12 371 33 343 50 593
Baons-le-Comte 4 878 1 921 6 015 12 815
Bois-Himont 4 878 3 029 9 486 17 393
Carville-la-Folletière 4 878 3 261 10 213 18 352
Croix-Mare 4 878 4 854 14 084 23 817
Écalles-Alix 4 878 2 766 8 025 15 669
Écretteville-lès-Baons 4 878 2 088 6 538 13 504
Hautot-le-Vatois 4 878 2 371 7 424 14 674
Hautot-Saint-Sulpice 4 878 5 087 14 761 24 726
Les Hauts-de-Caux 4 878 9 491 25 579 39 949
Mesnil-Panneville 4 878 5 337 15 485 25 700
Rocquefort 4 878 2 332 7 304 14 514
Saint Martin de l'If 4 878 12 044 32 460 49 382
Saint-Clair-sur-les-Monts 4 878 4 314 12 517 21 709
Sainte-Marie-des-Champs 4 878 8 117 21 876 34 871
Touffreville-la-Corbeline 4 878 5 299 15 374 25 551
Valliquerville 4 878 8 523 22 971 36 373
Yvetot 4 878 73 275 139 110 217 263

Total 1 92 691 172 140 417 828 682 659
Structure 35% 100%

TOTAL 2 417 828 682 659

65%

264 831
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5 .  S Y N T H E S E  D E S  D I F F E R E N T S  L I E N S  

F I N A N C I E R S  E T  F I S C A U X  E N T R E  L A  

C C Y N  E T  S E S  C O M M U N E S  M E M B R E S   
Les liens financiers et fiscaux entre la CCYN et ses communes membres peuvent être récapitulés ainsi qu’il 
suit :  

 

Intitulé du 
dispositif 

Description Montant 

FDC 

FDC 2019 – 2025 

Financement de projets d’investissement des com-
munes membres dans la limite de l’enveloppe attribuée 
à la commune et dans le respect des règles de finan-
cement (minimum 20 % à la charge de la commune et 
financement par la commune d’une part ≥au FDC) 

AP = 1 200 000 euros  

(DEL 2021-10-10) 

AP porté à 2 400 000 €  

(Délibération prévue en avril 
2024) 

FDC CYCL’YN 

Financement de l’aménagement des itinéraires identi-
fiés au Schéma Cyclable CYCL’YN 

AP = 1 283 600 euros 

(DEL 2021_12_7) 

Autres FDC : 

- Offre de concours pour la reconstruction du 
centre d’incendie et de secours par le SDIS 
 

- Fonds de concours spécifique à la commune 
de Saint Martin de l’If pour son projet de cons-
truction d’une garderie périscolaire, qui ac-
cueillera des permanences du Relai Petite En-
fance Intercommunal 
 

- Offre de concours pour la construction du nou-
veau siège du CCAS  

 

Aide plafonnée à 400 000 € 

(DEL 2020-10-7) 

 

Montant de 13 692 € 

(DEL 2022-02-23) 

 

 

Aide fixée à 600 000 € 

(DEL 2023-02-2) 

FPIC 

Proposition de reversement de la part de droit commun 
de l’EPCI aux communes membres 

Ce reversement pourra intervenir plusieurs années dans 
la mesure où ce reversement ne remet pas en cause la 
réalisation du PPI 

Délibération à prendre dans les 
deux mois suivant la notification 
du FPIC 2024 

T.A. 

Répartition de la taxe d’aménagement perçue sur les 
zones d’activité communautaire sur la base d’un rever-
sement des 4/5ième de la taxe d’aménagement perçue 
pour un taux communal de taxe d’aménagement fixé 
à 5 %. 

DEL2019_06_09 
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6 .  M O D A L I T E S  D E  R E V I S I O N  D U  P A C T E  

F I N A N C I E R  E T  F I S C A L   
 

Ce pacte financier et fiscal sera révisé, si nécessaire, en fonction de l’évolution des ressources de la Com-
munauté de Communes (fiscalité et dotations en particulier) et des évolutions du PPI (ajustements du coût 
des projets, etc.). 
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7 .  A N N E X E S   

7.1. Délibérations de reversement de TA 

7.2. Règlement du FDC 
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CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA PART COMMUNALE 
DE LA TAXE D’AMENAGEMENT SUR LE PERIMETRE DE LA 

ZONE D’ACTIVITE COMMUNAUTAIRE DE à compléter 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
La Communauté de Communes Yvetot Normandie, domiciliée à Yvetot (76190), 4 rue de la Brême, 
représentée par son Président, Monsieur Gérard CHARASSIER, agissant conformément à une 
délibération du Conseil communautaire en date du à compléter 
 
Dénommée ci-après « la Communauté de Communes » 
 
D’une part 
 
ET 
 
 
La commune de à compléter, domiciliée à à compléter, représentée par son Maire, à compléter, 
agissant conformément à une délibération du Conseil municipal en date du à compléter 
 
Dénommée ci-après « la commune » 
 
D’autre part 
 
 
PREAMBULE 
 
Les communes de la Communauté de Communes perçoivent jusqu’à présent le produit de la taxe 
d’aménagement (TA) applicable à toutes les opérations d’aménagement, de construction, de 
reconstruction et d’agrandissement de bâtiments ou d’installations, nécessitant une autorisation 
d’urbanisme sur le territoire communal. 
 
Or, l’aménagement des zones communautaires est entièrement financé par la Communauté de 
Communes.  
 
Afin de permettre à la Communauté de communes de poursuivre ses aménagements de zones 
d’activité communautaires, en bénéficiant de ressources financières dédiées, il convient que les 
communes concernées reversent à la Communauté de Communes le produit de la taxe 
d’aménagement perçu sur le périmètre des zones d’activité communautaires. 
 
Ainsi, il convient d’établir les conventions de reversement de la part communale de la taxe 
d’aménagement entre les communes concernées et la Communauté de Communes. 
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Par délibération du à compléter, le Conseil Communautaire a approuvé le principe de reversement 
de la part communale de la Taxe d’aménagement perçue sur les zones d’activité communautaires. 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article L. 331-1 et les suivants ; 
 
Vu la circulaire du 18 juin 2013 relative à la réforme de la fiscalité de l’aménagement ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de à compléter en date du à compléter, approuvant le 
reversement de la part communale de Taxe d’aménagement à la Communauté de Communes ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet le reversement à la Communauté de Communes du produit 
de la part communale de la taxe d’aménagement sur le périmètre défini à l’article 2 selon les 
modalités définies dans la présente convention. 
 
 
Article 2 : CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 
Le champ d’application de la présente convention porte sur :  

- les parcelles situées dans le périmètre de la zone d’activité de à compléter, dont le 
périmètre est annexé à la présente convention, 

- et les autorisations d’urbanisme délivrées à compter du 1er janvier 2020. 
 
L’ensemble des autorisations d’urbanisme délivrées à l’intérieur de cette zone est concerné 
(permis d’aménager, permis de construire, etc.). 
 
 
Article 3 : MODALITES DE REVERSEMENT 
 
3.1. Annualité et reversement 
Chaque année, le reversement de TA au profit de la Communauté de Communes sera établi sur la 
base des TA encaissées par la commune au cours de l’exercice concerné entrant dans le cadre du 
champ d’application décrit à l’article 2. 
 
3.2. Modalités de calcul 
Pour les autorisations d’urbanisme délivrées à compter du 1er janvier 2020, le reversement au 
profit de la Communauté de Communes au titre de l’année en cause correspond au montant 
correspondant à l’application d’un taux de 4 % de taxe d’aménagement. Pour un taux communal 
de 5%, la commune reversera donc 80 % du produit perçu. 
 
3.3. Paiement 
Le versement du produit de la taxe d’aménagement perçu au titre des autorisations d’urbanisme 
délivrées à l’intérieur de la zone d’activité est annuel. 
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Au plus tard le 15 décembre de chaque année, la Commune transmettra à la Communauté de 
communes un état récapitulatif détaillé, par autorisation d’urbanisme, du montant de la taxe 
d’aménagement perçu au cours de l’année. Sur la base de cet état, la Communauté de Communes 
émettra un titre de recettes. 
 
3.4. Inscriptions budgétaires 
Les reversements de TA seront imputés en section d’investissement, à l’article 10226 en dépenses 
pour la commune et à l’article 10226 en recettes pour la Communauté de communes. 
 
 
Article 3 : MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA COMMUNE 
 
Dans les cas où un aménagement, ayant fait l’objet d’un reversement de TA par la commune à la 
communauté de communes, ne se réalisait pas, entraînant un remboursement de TA par la 
commune à l’aménageur, la Communauté de communes reversera le montant correspondant à la 
commune, sur présentation de documents justificatifs émanant du Trésor Public. 
 
 
Article 4 : DUREE DE LA CONVENTION - REVISION 
 
La présente convention s’applique sans limitation de durée. 
 
Elle pourra être modifiée par avenant accepté par les parties. 
 
 
Article 5 : LITIGES 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la présente convention relève de la compétence du 
tribunal administratif de Rouen. Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout litige relatif à 
l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 
 
 
Article 6 : ANNEXES 
 
Sont annexés à la présente convention les pièces suivantes : 

- Annexe 1 : Plan du périmètre de la Zone d’activité de à compléter 
 
 
Fait à Yvetot en deux exemplaires, le  
 
Pour la commune de à compléter   Pour la Communauté de Communes 
Le Maire      Le Président 
A compléter      Monsieur Gérard CHARASSIER 
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REGLEMENT DES FONDS DE CONCOURS 

PERIODE 2019 - 2025 

AU PROFIT DES COMMUNES MEMBRES 
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PREAMBULE 

 
Selon les dispositions de l’article L. 5214-16 V du CGCT : « Afin de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la 
communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la 
majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. » 

 
Le versement de fonds de concours est une exception aux principes de spécialité (territoriale et 

fonctionnelle) et d’exclusivité (une compétence ne peut être détenue que par une seule personne) 
des compétences de l’EPCI ; les fonds de concours interviennent ainsi dans des domaines qui ne 

relèvent pas d’une des compétences spécifiques de la Communauté de Communes, tel les que 
figurant dans ses statuts. 

 
Ce financement intervient dans la limite suivante : le montant total des fonds de concours ne 

peut excéder la part de financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de 
concours. Cette condition restrictive implique donc que le plafond des fonds de concours versés 

soit au plus égal à la part autofinancée par le bénéficiaire du fonds de concours. 
 

Les fonds de concours financent exclusivement les opérations d’investissement pour lesquelles les 

communes sont désignées comme maître d’ouvrage. 
 

 
I. MONTANT DU FONDS DE CONCOURS  

 
a. Enveloppe globale du fonds de concours 

Un fonds de concours destiné aux communes membres, d’un montant global de 800 000 euros, 
est instauré pour la période 2019 -2025. Ce montant initial est porté à 1 200 000 €. 

 
b. Répartition de l’enveloppe entre les communes membres 

Afin de garantir à chacune des communes un droit de tirage sur la période et de permettre aux 
communes membres de la Communauté de Communes Yvetot Normandie d’élaborer une 

stratégie d’investissement claire et aisée, l’enveloppe globale des fonds de concours pour la 
période 2019 -2025 est répartie, entre les communes, selon la clef de répartition suivante :  

- Une part fixe de 35 % (montant identique attribué à chacune des communes) 
- Et une part variable de 65 % basée sur l’écart entre le potentiel financier moyen par 

habitant et le potentiel financier de la commune considérée (potentiels financiers de 2017) 

rapportée à la population (population DGF 2018) – Source : fiche d’information FPIC 2018. 
 

En cas de fusion de communes membres au cours de la période, la nouvelle commune issue de la 
fusion de 2 ou plus de communes membres pourra utiliser le solde des enveloppes des fonds de 

concours de ces communes. 
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Tableau des enveloppes de fonds de concours par commune et pour la période 2019 – 2025 :  

 

 
 

 
 

II. CONDITIONS D’OCTROI DES FONDS DE CONCOURS 

a. Domaines d’intervention 
Les fonds de concours aux communes membres sont destinés à financer la réalisation 

d’équipements (dépenses d’investissement exclusivement), pour lesquels les communes sont 
désignées comme maître d’ouvrage, à l’exclusion des dépenses de voirie. 

 
A titre dérogatoire, compte tenu de l’antériorité de la demande de la commune d’Auzebosc, le 

projet de réhabilitation et renforcement de la voirie lié à l’implantation de la concession Peugeot 
peut être financé par ce fonds de concours. 

 
b. Coût global minimum du projet 

Le coût global des projets subventionnés doit s’élever au minimum 5 000 € HT pour les communes 
de moins de 1 000 habitants, et à 10 000 € HT pour les communes de 1 000 habitants et plus. 

 
c. Modalités de calcul du fonds de concours attribué pour un projet 

Le montant du fonds de concours attribué pour un projet sera calculé en application des deux 
règles cumulatives suivantes : 

- Le montant total du fonds de concours versé par Yvetot Normandie est inférieur ou égal à 

la part du financement assurée par la commune bénéficiaire, déduction faite des autres 
subventions perçues et de toutes recettes d’investissement liées à l’opération (exemple : 

taxe d’aménagement), ce qui signifie que le montant versé de fonds de concours sera égal 
au maximum à 50 % du montant restant à charge de la commune, 

Commune 
Montant initial alloué par 

commune
Montant actualisé par commune

Rocquefort 23 008,47 34 512,70

Hautot-le-Vatois 22 821,68 34 232,52

Baons-le-Comte 22 925,78 34 388,66

Écretteville-lès-Baons 23 167,76 34 751,64

Carville-la-Folletière 27 752,85 41 629,27

Bois-Himont 25 818,73 38 728,09

Écalles-Alix 24 400,60 36 600,89

Saint-Clair-sur-les-Monts 30 595,98 45 893,98

Hautot-Saint-Sulpice 30 670,98 46 006,47

Mesnil-Panneville 32 196,54 48 294,81

Croix-Mare 33 962,65 50 943,97

Touffreville-la-Corbeline 31 154,89 46 732,34

Allouville-Bellefosse 33 478,43 50 217,65

Auzebosc 52 218,62 78 327,93

Valliquerville 41 526,70 62 290,06

Les-Hauts-de-Caux 48 252,96 72 379,44

Sainte-Marie-des-Champs 39 684,89 59 527,33

Saint Martin de l'If 53 108,96 79 663,44

Yvetot 203 252,53 304 878,81

Total 800 000,00 1 200 000,00
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- La participation minimale de la commune bénéficiaire s’élève à 20 % du montant total des 

financements publics qui lui sont accordés, sauf en cas de dérogation accordée par le 
représentant de l’Etat dans le département ou dans la région, conformément à l’article 242 
de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021. 

 
 

III. PROCEDURE DE DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS 
a. Date limite de dépôt des dossiers 

Néant 
 

b. Pièces initiales à fournir 
Pour chaque demande de fonds de concours, un dossier doit être transmis au Président de la 

Communauté de Communes avant tout engagement de dépenses (hormis les études pré-
opérationnelles). 

 
Le dossier de demande doit être constitué des pièces suivantes : 

- Un courrier de demande précisant le projet et engageant le maître d’ouvrage à respecter 
le présent règlement, 

- La délibération du Conseil Municipal ou une décision de l’organe exécutif dûment habilité 
s’engageant sur le coût HT de l’opération et sollicitant l’attribution du fonds de concours, 

- Le plan de financement prévisionnel signé du Maire indiquant l’ensemble des subventions 

sollicitées pour le projet concerné et les autres recettes d’investissement liées à l’opération 
(exemple : taxe d’aménagement), ainsi que les loyers attendus, 

- Un descriptif des travaux, 
- L’échéancier prévisionnel de réalisation de l’opération, 

- Une attestation de non commencement de l’opération (à l’exception des études pré-
opérationnelles). 

 
c. Lancement des travaux ou études afférents au projet subventionné 

 
Toute commune ne pourra commencer les travaux ou études afférents au projet, qu’après 

notification de l’attribution du fonds de concours sollicité. A défaut, la commune perdrait le 
bénéfice du fonds de concours sur la partie des travaux réalisée avant cette notification. 

Cette clause ne s’appliquera pas pour les dossiers déposés en 2018 et avant le 1er juin2019. 
 

Les communes peuvent demander une dérogation de commencement anticipé, afin de pouvoir 
engager les travaux avant attribution du fonds de concours. Toutefois, la délivrance d’une 

dérogation de commencement anticipé ne préjuge pas de l’attribution d’un fonds de concours et 

du montant attribué. 
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V. MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT 

a. Examen des dossiers 
Les dossiers reçus par la Communauté de Communes seront vérifiés par les services administratifs. 
Au besoin, une demande de complétude pourra être adressée à la commune demanderesse. 
 
Les dossiers seront ensuite examinés en commission des finances. 

 
b. Attribution d’un fonds de concours 

L’attribution d’un fonds de concours à une commune membre est déléguée au Président. 
 

Pour chaque projet, une convention d’attribution d’un fonds de concours à une commune est 
signée par le Président de la Communauté de Communes et le Maire de la commune considéré. 

Cette décision fera l’objet d’une information en conseil communautaire. A cette occasion, le Maire 
sera invité à présenter son projet bénéficiant d’un soutien financier de l’intercommunalité.  

 
 

VI. MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT 
 

Si la commune se voit accorder de nouvelles subventions, non prévues au moment du dépôt du 
dossier, elle doit en informer la Communauté de Communes par courrier et présenter un nouveau 

plan de financement prévisionnel. 

 
La participation de la Communauté de Communes est ajustée en fonction de ces informations, si 

le reste à charge est inférieur à 20 %. 
 

Dans le cas où les dépenses sont supérieures au plan de financement prévisionnel, le montant du 
fonds de concours versé par la Communauté de Communes ne peut pas être supérieure au 

montant indiqué dans la convention d’attribution. 
 

Dans l’hypothèse où le coût final du projet est inférieur au coût prévisionnel, le montant du fonds 
de concours versé par la communauté de communes est alors revu à la baisse en fonction du coût 

réel de l’opération. 
 

 
VII. MODALITES DE VERSEMENT DES FONDS DE CONCOURS 

 
Le versement du fonds de concours sera effectué sur la base de dépenses réelles. 

 

Le versement du fonds de concours sera effectué sur présentation par la commune bénéficiaire : 
- d’un état justificatif des paiements, visé par la trésorière 

- d’une copie des arrêtés de subvention de l’ensemble des subventions obtenues pour le 
projet, 

- ainsi que d’un état visé par la trésorière des recettes d’investissement liées au projet 
(exemple : taxe d’aménagement). 
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La périodicité des versements est précisée dans le cadre de la convention d’attribution du fonds 

de concours en fonction du montant de l’opération et du planning prévisionnel  de réalisation. 
 
Le fonds de concours est imputé, sur le budget de la Communauté de Communes, en section 
d’investissement (dépenses) au compte 204 « Subventions d’équipement ». 
 

Concernant le budget de la commune concernée, le fonds de concours est inscri t en section 
d’investissement (recettes) au :  

- Compte 131 « subventions d’équipement transférables » si le bien subventionné fait 
l’objet d’un amortissement budgétaire 

- Compte 132 « subventions d’équipement transférables » si le bien subventionné ne fait 
pas l’objet d’un amortissement budgétaire. 

 
 

VIII. MODALITES DE COMMUNICATION 
 

La commune bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Communauté de 
Communes sur l’ensemble des documents et publications officiels relatifs au projet subventionné. 

Un affichage mentionnant la participation financière de la Communauté de communes doit être 
assuré pendant la réalisation des travaux. 

 

 
IX. MODALITES DE REVISION DU PRESENT REGLEMENT 

 
Le présent règlement du fonds de concours pour la période 2019 -2025 peut éventuellement être 

révisée à mi-période. 
 

a. Cas de révision de l’enveloppe globale 
▪ Modification de l’enveloppe allouée 

En cas de révision de l’enveloppe globale allouée aux fonds de concours des communes membres : 
- L’enveloppe initiale est obligatoirement conservée afin de garantir les montants alloués à 

chacune des communes 
- Le montant supplémentaire alloué sera réparti en fonction de la clef de répartition 

initialement fixée. 
 

▪ Modification de périmètre de l’EPCI 
Deux cas de modification de périmètre de l’EPCI peuvent intervenir au cours de la période  : 

 

- Retrait d’une ou plusieurs communes : 
o En cas de retrait d’une ou plusieurs communes, le montant non utilisé par la ou les 

communes concernées pourra être réaffecté aux autres communes dans le cadre 
de la révision prévue à mi-période. 
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- Intégration de nouvelles communes : 

o Une enveloppe supplémentaire sera allouée suivant les mêmes modalités de calcul 
que la répartition de l’enveloppe initiale du fonds de concours et proratisée au 
nombre d’années restant. 

 
b. Cas de révision des autres clauses du règlement de fonds de concours 

Les autres clauses du présent règlement peuvent faire l’objet d’une modification lors de la 
révision du règlement du fonds de concours (par exemple, le domaine d’intervention, etc.). 

 


